
REPIIBIIQIIO ?OPUIATRE DU 3ENT1V

PRESIDENCN !E IA IIEPIIBIIQI.IE
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Portant ratificatlon de l-tÂccord de
crédit No 1207,/BE1{ entre 1a Républi-
que PopulaLre du Béntn et LfAssocla-tion Internationa.le de Développemeirt(efO) signg à \rashington Ie 1'9'
Février 1982, en vue du financenc:rt
d ru:r ProJet d lAsrista:rce Techlriqr-:e
dans Ie secteur pétrolier.

LE P}iESINE}M DT IJA RE?IIBIIQUE,
CIIEF DE LIEîAT, PRESTDEM DU

cotrsErt DIGCUTTI' NâTIoIIAtr,

VII lrordorurance ltro 77-32 drt 9 Septembre 1977 portant promulgationde.la loi Fondamentale de f.a République ?oluiaire àu Bénin;

ÿII 1e décret lIo 80-39 du 12 tr'évrLer 19Bo portant compositton du--ûqnsel-L Exécutif NationaL et de son Comité ?e:manènt ;
vII le décret Ba-95 du 17 mars 1982 portant transnlssion au comité

Pemanent de lrAssemblée NatLonale RévolutionnaLre- du ?roJettle clécislon autorlsant 1a ratiflcation de 1rÀccorit'ae Ciéàit
No 12O7/BEN entre 1a République Populalre du Sénin et irAsso-clatlon Internationale de néveloppement sLgné à Tlashington 1e
19 Fétrrier 19BZ .;

vtj 1a décisLon No \2-2O/L\IR/CP du 25 liars 1982 autorisant l_a rati-flcation de lrAccord de'Crédit no 1207,/BEN entre Ia République
Populaire du Bénln et lrAssoclation Internationale de ôéve16p-
pement ;

DECREI No BZ-112 du 30 nars 19Bz

DE EîE:c

ArtLcle 'l er.- Est ratifiénffitopulaire du Bé
Développement (AlD) sig:ré
du financement d run Projetpétrolier et dont Ie teite

lrAocord'de crédlt No 1207/BEN entre Ia
nin et ltAssociati.on Internationale do
à Tlashington Ic 1ÿ Févrler 19821 en ''rue

d rÂssistance îechnique dans 1e sectcur
se -brouve si- j olnt.
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ArLicJ-,e-3*- Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fatt à C0T0N0U, le 30 msrs 'l

par Ie Présidont de 1a Républigue,
Chef de 1,Etat, Président du Conseil

Exécutif l[ationrJ,
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''flP/î-1268
Département jurictique
PROJET CONFIDEIIIIEI,
TRADUCTION IYON OFI'ICIET,IE
DU EU(îE ANGI,AI§ ORIGINAI
OUI SEUI, FA]T FOI

ôii.urt cREDrr N!_ 1202Æm[

ACCORD DE CREDIT DE DEVETJOPPNMEI,II

(Projet tlrAssistancê Techniqr e atatls 1e Secteur Pétrolier)

Bntre
LA R§PUBIJIQïTE POPULAIRE DU BENIN

et
LIÀSSOCIATION INTXRNATIONAIE DE DEVEIOPPUENT

En tlate du 19 Février 1982
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DzuDUCTION NON OBFICIEIT,E DU TEXIE,
ANGIÀ]S ORICINAT QUl SEUI, FAIT FOI

ACCORD DE CREDIî DE DEYETO}PXME{T

ÀCCOR , ên date du 1,9 Février 1982, entre
Ia REPUBLISIE P0PIJLÀIRE DU BEI{IN (cl-après tténonnée 1rfuprrlnteur)
et l- iA§§OCIATION INîEBI.IAîIONA}E DE DEVm.,0ppI$EI{f ( ci-après i1énommée

l tassocra$roN).

ATtEI,IDU QUE A) L,,rEnprunteur a, tlemandé à lrAssociation de
c ontribuer au financement atu ?rojet ctécrit dans }rÀsnexe 2 au pré-
sent Accoral en lui accordant en Orédit conforuément aux cl.isposi-
tions c i-après i

ATTEI{DU QUE B) en verüu alr un échange d,e corresponttance en
tate' du ler octobre 1980 et clu I Janvier 198t, st dlrun nouvel
écharrge cle corresponclance en tlete ilu 1T Novembr€ 1981
et ttu 8 Décembre 1981 entre lrEmprunteur et
lfAssoeiation, lrAssociation a accord.é à It&prunteur des avanc es
(ci-après cténoromée e Iês Avanc€s) d'un montant total éguivalent |,
un nillion cle dollars, efln il,aicler ltfuprunteur à f j.rnanc er le
projet envisegé1. et gue ltAssocietion est disposrie à refinancer
lesd.ites Avances sur 1es fonds provenant du Crédit qui fait
lfobjet tlu présent Accordi
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ATTEIIDU QUE C) ltfupruntetrr a obtenu de la Banque Européenne

rlrlnvest j-ssement (ci-après clénonmée Ia BEI) un prêt drrxr montant

ile trois cent c 5lquant e nille Unités de Compte ( équivalent, à Ia
tlate du présent Accord,, à 3601000 dollars) pour

contribuer § f i.lra.rrc er Ia Partie D ( 1) du Pro jet {ci-après tt énonmé

1e Prêt d.e 1a BEI) arr:< conditions stipulées clans un Ac coral cle Fjrra.n-

cement €n date tlu 22 Janvi er 1982 entre Ia BEI et Ir&pruntour (ci-
après dénonmé 1tAccortl de Prêt de Ia BEI); et

ATTEISDU QUX lrAssociation a accepté, à Ia suite not@ll€nt a1e

ce qui précèd.e, tlsaccorder à 1'fuprunteur un Crédit aux conditions

stipuJ.ées ci-après;
?ilR CE§ MOTIFS, les parties au présent Accord. gont convenues

cle ce qui suit :
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AÏÎICIE PRTUIER

Conditions Générales; Définitione

§ection 1.01 . Les parties au présent Accorci 6,c cÊptent toutes

les disporiitions des Conclitions Générales Appltcables aux Accords

de Crédit tte Développement de I'Association, en date du

30 Juin 1980, en leur reconnaissant la mêne force et ]-es nÊmes

effets que ai eU.es étaient incorporées au présent Àccord. (J.es-

ditee 0onditions Généra.Ies Applicables aux Accords de Crédit de

Développement de 1 tAssoc j.etion étant c i-après d énonméee..1ss

Conclitions Généra1es).

§ection 1.02. A.lmoi.rrs que le contexte ne requière une iat,er-
prétation ififférente, Ies termes et expressions cléfi.nis clans les
Conditlone 0énérales et ttens le Préanbule lu prégent Accord ont,
chaque fois qur ils sont utiJ.isés tians 1e présent Âccord., J-es

significetions figurant dans lesalites Contlltions G&rére.Ies 6t Iês
termeg et expressiona ci-aprèg ont les âignifications suivantes :

a) Le terne I'OBEMINESIT ctésigne 1'Office,Béninoie des finee
et clo lr&rergie, organisle ile l,Eaprr41teur qui reJ-ève cle )_a

tutelLe du Mlnistère ile lrlndustrÈie, des Uines et de lrEnergie ou

tout autre orga.ni sme qui pourreit lui succéd.er qui est chargé

de la nise en valeur cles regsources njnièree et énergétiques; et



b) L r expreesion 'r?rogranue tle Mise en Ealeur tlu Gis€nent

Pétrolifère de §èmèrt désigne Ie prograrnme en cours pour Ia mis€ €n

ÿaleur du gisemont pétrolifère marin de Sèmè.
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ÀTTICLE II
le Crédit

Section 2.01. !tAssociation consent à lf fupnrnteurr aux con-

ditions stipulées ou visées dans lrAccord cle Créctit de Développe-

ment, un Crédlt en monnaies diverses drun nontent équivalent à

sept nil]-iorË Droits de [irage Spéeiarlc (?.000.000 DfS).

Section 2.02. a) I,e montant du Crédit peut êüra retiré du

Compte de Crédit au titre des tlépenses effectuées (ou, si
1rÀssociation y consent, des clépenses à effectuer) pou régter

1e cott raisonnable des fournitnreg. et services nécessaires à

lrexécution du Proje't, et qui doivcnt être fi-nancés au moyen du

Créclit, conformrément aux dispositions cle 1 'Annexe 1 au présent

Accord, y compris les mod.ifications quj, pourraient être eppor-

tées à ladite Anrlexe df un comnun accorcl entre lrrlnprunteur et

I rAssociation.

b) Dans les meilleurs d é'lai E. après 1a rlete altBltrée en

vigueur tlu Créd.it, l.rAssociation, au nom d.e 1'fuprunteur, retire
ilu Compte de Crédit et verse à elle<iême Ie montant nécessaire

pour repayer 1e princlpa1 des Avancos tirées et échues à ladite
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clate, alnsl que les autres chargês non régLées y efférentes e.ux-

alites Avances. l,e soLde j,nut ilisé du nontant eutorisé cteg Avances

est automatiquement eruu1 é à 1a n6ue dete.

Section 2.03i À no lne que lrAssociation n'en convienne autre-

ment, 1es marchés de fournitures et de travaux de génie civil qui

ctoivent être financés au moyen du Crédtt sont régie Par 1es alis-

positions dê l tAun€x€ 3 au présent Accoral.

Section 2.04. La date tte Clôture est fixée eu 3O Juin 1984

ou à toute ctate ult érieure arrêt ée par lrAssociation, et c onrnu-

niquée à l rDnprunt eur dlans ]eg nolLleurs dél-ais.

Section 2.05' I I Enprunteur verse à ltÂseociation une conrnis-

sion au ter»c de trois quart e ale un pour cent (Or75 f"\ lran sur Is

nontant èu Crédit retiré et oon €ncorê amorti.

Section 2.06 Leg coonissions sont payablee seee etriellement

le 15 üars et le 15 Soptembre tle chaque année.

Section 2.0? Lthpruntour rêmbourse Ie pr5neipal- du Crédit

par échéances semestriell-ee payables Ie 15 ilarsx

et le 15 Septmbre ,* |, compter du 15 Mars 19921 1::. ,. ' :.1

Ia derniàre échéance étant payable le 15 §epteabre 2031; cheque

échéance, juaqutà celle du 15 Septembre conprrlse, étant

2001.

I,es dates insérées ici, tlo ivent correspondre
sont etiputées dans l-a Section 2.O6 du présen

àc
tA

eIIos qui
c c ord.

t+
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égale à un demi pour cent (Orfo /,) dudit principal ot chaque

échéa.nce postérieure étant égafe à un et tlemi pour cent (1fiO X1

tludit principal.

Section 2.O8. la mor:naie de la République cle France

est d.ésignée aux fins tlrapplication tle la §ection 4.02 des

Conditions Générâlos.
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ARTIC],E III
D<écution clu Pro jet

§ection 3.01. l, rhprunteur exécute 1e Projet par 1r intermé-

tliaire ou sous la supervision de 1'0DEMINES, avec la tliligence et

ltefficacité voglues conformément à ctes néthotles administrat ives,

financièros, et économiques appropriées, ot à tles roéthodes satis-
faisantos en iLatière 'clrexploitation, de production et tle planifica-
tion pétrolière; i1 fournit, au fur et à mesure cles besoins, Ios

fontls, installations, services et autres ressources nécessaires à

cette fin, étant enüendu eependant, que ltfuprunteur nrest pas tenu (i)
drexécuter la Partie C(2) du ?rojertl tarrt que la cond.ition tinonc ée

au paragraptre 4(b) d.e lfAmexe 1 du présent Accord nta pas été

renpLie, ni (ii) de poursuivre lrexécution do Ia Partie D(2) du

Projet si 1s fait stipulé au pâragrapne 4(c) d.e l rAnnexe 1 au

présont Accorcl a été tléterminé.

Section 3.02. a) f'Enprunteur se fsra assistor dans 1a

foruation, pour les Parties A et B du Projetr et tlans 1a promotion

de ]-rexploitation pétrolière pour }a Partie C(1) du Projeti pour

ce faire l r Enprunt eur continue à omployer des consqltarlts dont

I- rfuprunteur et 1rAssociation jugent satisfaisants 1es qualifications,

ltexpérience, 1e mandat et 1es cond.itions d t emploi.

b) l r fuplunt eur se f era assister d.ans l- I oxécution des Parties

ê(3) et D ilu ?rojet, on srassurant les services do consoillers juri-
diquos, alo consultânts en matière i[4p]oitation pétro1ière, et

dr ingârieurs-conse i1s, clont lrAssùqiation jugo satisfaisants les
qualifications, lrexpérience, Le mantlat of Ies conclitions d.t emploi.
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c) Lræploi de consultants visé aux para€traptie s (a) (iii) et

(b) de 1a présente section, se fait conformément aux prj.lxclpes et

aux méthod.es jugés acceptables par 1rÀssociation, sur Ia base cles

'rDirectives pour 1rfup10i de consultarrts par 1es fuptunt€urs ale 1a

Banqu e mondiele et par 1a Banque montliale en tant quragence dt exé-

cutionrr, publiées par la Banque sn Août 1981.

Section 3.03. a) I tBnprr.mteur seengage à assurer ou à pr€n-

dre toutes clispositions nécessaires pour faire assurer les fo ur-

nitures irportées ûinarrc ées air noyen du crédit contre tous les

riqques quo comportent lracquisition, 1e transport et Ia lrivrai-

son dosalites fournitures jusqurà leur lieu d'utilisation ou d.' j.ns-

tallation; toute j$demnit é clue au titre de ladite assurance est

paÿabl-e sn une monnaie librement utilisable par lrEmprunteur

pour remplacer otl faire réparer lesd'itos fournitures.

b) .A noins quo 1'Association n'en convienne autrêruent,

toutes Ies fournitures et tous les services f inarrc ée au mogen du

Crédit sont affectée exclusivement au Projet, jusqurà ltachèvement

tle c elui-c i.
§ection 4.04. a) ltfuprunteur fo urnit à 1'Association, êès

qur ils sont établis, les plarrs, cahiers d'es charges, rapports,

clocunents cle appel dtoffres et calenclrier cles travaux et des pas-

sations de marchés se rapportant au Projetr ainsi que toutes
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moclifications ou adjonctions notables qui poumaient y Etre ap-

portées ou faites, avec tous les atétails qLro lrAssociation peut

raisonnabl ement tlemarrder.

b) Par lrintennédiaire de I|OBEIûINES, lrfuprr.mteur i) tient

ou fait tenir 1es écritures et attopte les procéËlures nécessair€s

pour enregigtrer lee opérations €t suivr€ la marche du Proiet (ÿ

c rirmprrirs son cott clt exécution of 1es avantages qui en découle-

ront), pour identifier Les fournitures et les eervices financée au

rnoyen tlu Crédit et on justifier I'enploi dans ]s cadre dlu Projet;

ii) êonne aux repréeentents accréd.ités de ltAssociation toute

possibilité de visiter 1es instatlations et chantiers du

Pro jotl et dt 5lspecter Ies fournitures f i.narrc ées au moyen 
'lu

Créd.it at tous cloc rxnent s et écritures y afférents; et lii) fournit

ou feit fournii à ltAssociation, périodiqueaoeat, tous renseigne-

ments qur 1tÀssocjation peut raisonnablement dema.ncler en ce qui

concern€ Ie Projot, son coût ot, Ie cas échéant, 1ea avantages

qui en découleront, Ies ttépensea réaIiséos au moyen du Créclit et

les fournitures of sorvices financ és au moyen duttit Crédit.

c) l,orsque l r Emprunteur a attribué un narché de fournitures,

travaux ou services qui tloit 6tre f inanc é au moyen clu Créditl

lrAseoeiation peut publier 1a ilescription duclit marché, Ie nom et

Ia nationalité de l r ad j utticatairo et Ie prix du marché.
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d) Par 1r jnternédiaire de I'OBEIIINES, lrfuprunteur prépar€

et fourait à lrAesociation dans 1ee meilleurs dé1ais après lrachè-

venent du projet, et dans tous les cas six mois au plue tercl après

Ia Date cte CL8ture ou à touto date ultérleure conÿenue à cst effet
par lrfuprunteur et lrAssocietionr un rapport d.ont la portée et

les aléteils ont été rai. s orurabl- eo ent fixés par 1lAssociation, por-

tant sur lroxéeution et lss premières activitég d'exploitation du

Projet, ses coû,ts et l-es avantages en ayant ilécou1é ou devant en

découler 1, ltexécution par l'lfuprunteur et 1t-Association dog obJ.ige-

tions qui leur incombent respect ivement au titre de l- rAccoril d.e

Crétlit do Développonent et 1a réaLisation tleg objectifs d.u Crédit.

e) L, rfupùunteur autorise lee représentants cle l rAssociation

à i:aspect er toute propriété, et tout rnat ériel aio.si que tout tlos-

sier et doeum€nt pertinents conc erna,nt 1€ Pro grarme de Mise an

Valour du Giseoent Pétrolifèro de Sèmè.

Section 3.05. L r hpruateur prenrl toute trcsure nécessaire pour

acquérir Ie 30 Jujn 1982 au plus tard tous terrains et droits fon-

ciers nécesgaires à Ia construction du contro de fomation prévu

à La Partie A du ?z'6561 ot après ladite scquisition fournit à

1tÀssociation, tlan s les neilleurs cléIais, la preuve, jugée saàis-

faisante psr lrAssociation, que lton peut disposer desalits ter-
reins et ttesatits droits pour ctes fins ayarrt trait au Projet.
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Section 3.o5. a) l tEnprunteur soueet à lroxaren ot à lrap-
probaûion de lrÀasoeiation, 1e 3O Juin 1982 au plus tarat: 1) les

noms et les tltres tles apécialistes qui doivent 6tre formés darrs Ie

cadee de la Partie ! du Projet; et ii)den F,rÉcisions sur les pro-

grammes d.e foruation (et sur lours coûts) qui vont âtre suivis par

chec un desalits spéc ielistesr
b) L fEnprunteur prentl toutes Ies mosures nécessaires pour

stasaurêr quo los spécialistes qui vont être fo:més dans Ie cad.re

dte Ia Partie B tlti Projot, accepteront un enploi ctans Ie secteur

pétrolier de l rfuprunteur pour uno périocle mininale da cinq ens I

après lrachèvemegt de leurs progranmes iie formation respeetifs.

§ection 3.07. Afin dtoffrir une j.ncitation au personnel

bénino is qui a reçu une fonnation dans le cadro tlo 1a Partie A du

Projet et qui est aloté dtuno conpétonto teèhniqdo.dans lrinclustrie,
pétroIière, ItEmprunteur prend les &eaur€s nécessaires, 1e

31 Décembre 1982 au plus tard, pour intrôd,uire et maintenir dsng

cette intlustrie par Ia suite d.ee barèmes clo traitements, tles

selaires et tles primes satisfaisants.

Section 3.08. Au cas oü l'|Errprunteur créerait une société

nationale tle pétrole aux fine de d.étenir ot clo gérer la totalité
das actif s de Ie production pétrolière au Béninr l rfuprwrteur

srengage à couninrüquer à ltAssociation po[r examerr et coomentaires,

d.es renseignemerxts d étai[és sur 1r orgalisation et 1a gestion

f ina.nc ière de lad.ite société et, en particuller, à 1'égart1 ctes

méthodes utiliséos pour }e transfert de lractif et du passif à

ladite société.
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Ê8IJoIE Iv
Autres cleuses

Seetion 4.01. a) lrlhprunteur, par f internédiaire,de

L'OBMINES, tient ou fait tenir tle façon régulière des conptes

séparés (les Comptes clu Projet) nécessaires pour engegistrerr con-

fo:mânent à tles pratiques conptables appropriées, 1es opérationsl

les ressources et les dépensos afférentes au Projet.

b) I rEoprunteur prend Ies dispositions nécessair€s pour que

les Comptes du Projets visés au paragraphe s (a) de la présente Sec-

tion, soient vérifiés chaque annéo par tles oxperts-comptablas indé-

p€nala^nts jugés accoptabLes par llAssociation, conforaément à d,es

principee iltaudit appropriée et applicebles syst&atiquement, et il
fpurnit à ltAssocietion : i) dans 1og meilleurs tlélais ot dans

tous 1es cas six mois aE plue tard après }a cIôture cle 1'exercice

euquel iI se rapporte, le rapport closalits experts-comptables alont

Ia portée ot 1os détails ont été raisonnablement fixés par

lrAssocletion, et ii) tous eutres renseignements cd4cernant 1ee-

dits Comptes €t leur audit qur ltAssocistion peut ratsonnablement

tlemantter d6 temps à autre.

c) I,IBnprunteur accorcle son entière coofération aux consul-

tants dans Ifexercice dle l-eurs fonctions relatives au irojet et

net à leur disposition tout information perti-nente.
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d) ltfuprunteur veille à ce que Lesd'its consultarrts four-

nieEont À 1'.Association, dans les msillours dé}ais, copies dos

dossiere qurils ont préparé§ pour l-o Proietr y conpris les rapports

en version pÉélini.traire et êéfiJlitive, las plans, dossiasl calriers

cles chargeer calentlriere d.es travaux of estimetions ale coOts, que

lrAssociation peut rd sonnabL em ent d.emander.

e) L r &aprr.uteur procède do tenps à autre à dee échanges tte

vu€s aÿes ltAssociation sur les conclugi,ons et 1os rocoo&ênclations

contenues dans Le dossier visé au paragraphe (a) ae la présente

Section, et i] consut€ ltAssociation avant dr elltreprenclre ltexé-

cution de tout programme dont 1e lanc ement est envisdgé à Ia

lunière desalites conclusions et r e c orumand.at iong.

f) trtfuprrrnteur ne doit, sans lrasgentiment préalablc 
'lo

liAssociation, ni nodifier, ni écartor lrune qtrolc onque tles condi-

tions drenploi dos consultants dont les servicsg sont retenus èans

Le cadro du Projetr ni congentir d.o prorogation senÉible de délai

afférent sux conttats tle sous-traitancer ni accepter de substitu-

tion de personnel tlesalite coneuJ-tents.

Section 4.02. L, | &nprunteur s'assure ar43ès 6rsgsur Ec:r

èignes da confianc€ ou prend dreutres d,ispositions jugées satis-

faiÊes par lrAssociation en vue do giassurer contre tous risques

of pour tous montants conforlles à une saine prat ique de

1 r as guranc e .
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ARTICIE V

Reco*rs cle 1 | Às soc iat ion

§ection 5.01. Aux fins clrapplication de la Section 6.02 tles

Conditions Généra1es, les faits ci-après sont égalenent spécifiés

conforuément aux ttispositions du paragraplre (n) ae f atlite Section t

a) un fait so produit or un€ situation survient qLri conpro-

met sensiblement Ie poursuito clu Pro granrne de Mise en ÿaleur d.u

Gisement Pétrolifère de Sémè ; et

b) i) Sous réserve cles dispositions tle 1raIinéa (ii) au

présent paragraphe :

A) le droit tle Irûnprunteur ale retirer les fonats

provenant tte tout don ou prêt qui 1ui eet

accordé pour Ie fj:rancement d.u Projet a

été suspend.u ou annul é en tout ou partie, ou

i1 y a été mis fin en tout ou partle conformé-

ment aux clispositions d.o lraccord octroyant

ce don ou ce prêt, ou

B) Ca prêt est dt et exigible avant Iréchéance

stipulée dans 1od.it sc corde

ii) Lralinéa (j.) du présent paragraphe nrest pas appli-
cable si lrftnprunteur tlémontre à 1a satigfaction
de L rAseociation que t A) ladite suspension, an-

nulation, termi.naison, ou exigibilité anticipée
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nt est pas d.ue à un manquement aux obliget ions iJÊ-

combant à l rtrhprwrteur en vertu ilu(lit accord I et

B) 1'&pnznteur peut obtênir auprès dr autres sources

des foncls suffisants pour Ia réalisetion ôu Projet
à des c onalit ions 1ui pemettant tl thonorer les obli-
gations qui Iui i:rc onbent en vertu du présent Accord,.

Section 5.02. Aux fi-ns clrepplication d.e Ia sectioa 7.01 ilos

Cond.itions Général.ee, 1e fait ci-après est également spécifié con-

forrâent aux tligpositions alu paragtraphe (d) de ladite seetion, à
eavoir que le fait spécifié à I'alinéa (i)(B) du paragraphe (U) Ae

la §ection 5.01 du présent Accord se prod.uit, sous réserve ales.

ctispositions cle lralinéa (ii) dÈ paragraphe (b) de ladite Sectiono



ATTICIE VI

f ermi-naison

Section 6.01. Au seng de la §ection 12.01(b) des Cond,itiong

Généralee, 1,entrée en vigueur tle lrAccord de Crédit de Développement

est également s ubordtonn é e à Ia conclition suivênt e r à eavoôr que

lrAseociation a été notifiée par 1a BEI que toute condition pré-

algble au préreiei décaiss€dhent an vertu de LrAccorÉI ile prêt de la
BEI, à lrexception cle lrentrée sn ÿigueur clu préeent Accorct, a été

renpl ie o

Section 6.02. I,a date du 18 Juin 1982 est spécifiée

aux f ins ËIrapplication cle 1a Section 12.O4 des Condtiti.ong Généraleso

tô
Ç Une tlat e tonbant envi.ron 120 jours après Ia date de signature

du présent Accorcl sera inséréê ici.
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ABTICT,E VIl
Eeprésentatlon tlo L r&nprunteur; Aûresso

Section 7.01. Lre [inistèr€ de lrfuprunteur chargé à Irépoque

cles f lna,nc eE êst 16 représentant cle l rDnprunteur aux fins drappli-

catlon de 1a Section 11.03 des Contlitions Géaéreles.

§ection 7.02. Lres a(lresees ci-desgous eont spécifiées au<

fins tl'application êe la §ection 11.01 tles Conditions GénéraLes t

Pour l r Emprunt eur :

flnistère des finances
P.0. Box 302
Cot onou

République Populaire du Bénin

Adresge téIégraphique ; [éIex I
IrNIFrNANCE§ §oo9 ou

Cotonou 5289

Pour 1rÀssociation 3

Associetion Int ernat ionale tle DéveJ-oppenent

l8t8 H Street, l{.Y[o

l/Iaehington, D.C. 20433

Dtats-Unis

Aclresse téIégraphique : léIex r

II{DEITA§ 440098 (ITE)

washi.ngton, D.C. 248423 (ncl) ou
64145 (wW)
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EN FOI DE QUOI les parties au présent .d,ccortl, agissant par

L t intorréttieire de leure représentants dOnent autoriség à eet

effet, ont fait signer J-e présent Accorti en leurs nolos respectifs

dans Ie District cte Colunbia, Etats-Unis, les jour et an gue

aleÊsus.

REPIIBI,TQIIE POPULAÏRE DÜ BET{IN

Par Torr cna int

Beprésentant autorisé

ÀS§OCIATION INTERNAîIONAIE DE DEVEI,OPPEIIENT

Par Sani E[ DAITWLSB

Vice-Président Régional
Afr ique tle l- i Oue st

I{



ANNEffi I
Retrait tloe Fonds Provenant ctu Créilit

1. Lre tabLeau ci-dessous intlique 1cs Catégories de travatlc,

fournitures et services qui d.oivent Stre financés au moyen clu

Crédit, Ie montant cl.u Crétlit affecté à chaque Catégorie et Ie
pourcentage cle clépenses .aff,ectées. au financ€ment tle traveux et à

ltachat de fournitures ou à 1a rémunérat ion de servicos clont le

f inanc ement est autorisé dans chaque Catégorie s

§onrm e Affect ée

(D<primée

en DTS) Dépense s Financ éCat égorie

1. fravaux de génie ci-
vi1 au titre ile Ia
Partie A(I) du Projet

2. Matérie1 au titre
de Ia Partie A(r) du
Pro j ot

f" au

3. Format ion au titre
des Pgrties A(2) et
B du rro j et

t00 É dos dépenses
en devisss et 50 /"
des dépensea en
monnaie nationale

1OO y' des dépenses
en doviees et 8O É des
dépenses en monnai e na-
tional e

100 É des dépenses
en deviseg

100 y', des d,épenses
en devises

toO y' des dépensos
en d evise s

lOO y'o dea dépensos
en d ovises

4. Ssrvices tle consul-
Jant s au titre desrartios c(I) et c(3)

5. Etud.es sisniques
au titro de 1a
Partie G(2) du
Pro j et

180 000

270 000

1 920 000

440 000

1 480 000

6. §ervicee
tants au
Partie D(

c ons u.]--
re tle 1a
du Pro j et

de
tit
2)

510 000

-20-
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Sonne Àffectée
(&<primée

en DTS)Cat égorie

Befinanc ement des
Âvanc€ s

célnarr
/" d'

sos F€-nDép

I

8. Non affecté 1 230 000

7 000 000EOîAI,,

* &cpri.né ên alollera.

2c At»r f jns tle 1a préaente Annexe:

a) lrexpression rr(lépensos en d.evigest, clésigne les d.épenses

sffectuées pour aies fournitures ou dee services provenarrt du ter-
ritoire tle tout paÿs q$ê celui de I I Dnprunt eur et régléea

dans Ia monneie tle tout pays que celui d.e l r Eoprunt eur ;

il est entondu toutefoie, qua ei }a mo4naie cle l-,Doptunt eur est

égalenent cel-lo tlrr,m autra pays, cloù proviennent los fournituree

ou 1es services, les dépenses effectué€s dsns ladite monnaie pour

lesditas fournitures ou l.esalits services sont réputées tt(lépenees

en devlsestt I et

b) Irexpression trd.épenses on monnaie nationalert désigne

lee dépanses réglées ctans 1â monnaie tle 1r fupruüteur et portant

sur clee fournitures ou services provenent clu teritoire tle

Ir&prunteuro

870 000 Montsr ts dus autitro de Ia
Section 2.02(b)



1. LeB louxcentages de alépenBe§ financés par I'Association ont été

ca1cu1éE confor'oé8ent à 1a politiqrre de L'Àesocj.atlon eelon laque1le aucune

Bor@e nepeut être retlrée du coxopte de Gfédit lour ré8Lef des iûpôt§ pergus

pâx 1r EroIlrunteur ou sur Ie telrltoixe de 1r Eoprunteur sur d'ee foulrfitures

ou eervices, ou lore de 1r inportation, de la fabrication, de 1r acqulsition

ou de 1a llvraison aleEatitês fournitr.rres ; à cet effet, si 1e Eontatrt deÉ

1np6tE perçus sur l"ee fournltures ou selvices gui Ôoivent etle fina.nêéB

au noyen du Crédit ou à ltoccaslon drune opération intérasBalrt ces forunl-

tures ou cea eerÿlceg augrûente ou di-utnue, l rAssoclatj'on peut, 1nr vo5'e

de notificatlon à I'Emprunteur, augroenter ou dioinuer 1e pourcenta6e des

palenente tlans la oe sure !€quise pour lrapplication ôe ta politique de lrAa-

Eociatj.on lxposée ci-dessus.

4. §onobstênt les dispoeitlons du pêra€raphe I oi-deEsusr aucuDe soc@e

ne peut être retLrée r

a) porr régler d s dépenses effectuées avant le-!.[@!gg!@ i)-

est entendu toutefois que des êotlrûe§ peuvent Etre retirées 8u tltre des

Cetégoriee (f), (z), et (r)r pour régler des dépenses effectuéeE ava'nt

cette date oai,s aprèe Ie ler d.éôeobre '1ÿ81 I le total deEditeg soEee§ nê alevârtt

pas alé?asser Ia contre-valeur tle Jo0.000 do1larg.

b) pour rég1er dee dépensee èffeottéeer aù titÉe ôe le Oatélorfe (5)

à moine que 1a Pa.rtie c (r) (t) du Proiet ait été achevée de naniàre JugÉe

satisfaiBânte par i.toBEùIIIIES et lrAssocietion.

* Ineérer Ia date dê lraPprobati'on par Ie Conseil.

c) pou, régler des dépenoes effectuées au titre ae la Cetégorie (6)

au-deIà de 25O.OOO do1lers, da.ng le cas oir lrAgsoclation aurait déteroiné

après avoir consulté It &prunteu!, que 1eo concluej.onÉ prélialnairee de

1tétude, qui dolt être exéout{e en vertu de 1a Partle o (f) au erolet

ne Juetlflent 1ne lrachèvement de Itétude dont Ir exécution est prévue à 1a

?artie D (z) du Èo.iet.



5, Nonobstalxt lee gomee atfeetées aux dlverses CatégorleE du fritétlit
ou lee pourcentages de dépenses financée paæ l rAesoclation lndiquéB au

I,aragraphe 1 c1-deEgus, sl lrAeeociation a raisor:nableaent déteIBiné que

Ie Eontant ilu CTéatit affecté à une Catgéorie quelconque ne ouffira pas

à financer Ie montant convenu tles dépenses de ladite Catégorie, L'A§§oclation

Isut, pâr voie tle notificatJ.on à lrEmpnnteur : i) iraneférer à cette

Catégorle le rottant supplémentalre néoe§saire en Ie Prélevant sur l-ea

fontls tlu Cxédit qui étaient auparavant affectés à uæ autre Catégprie et

qui; tie lravia tle lrAeaocj.ationi ne sont pe requls pour rég1er dr autres

dépensee ; et li) si ce transfert ne suffit pas, diroinue! 1e lourcentage
dê financenent appllcable à ces dépenses efin que les retraits au titre
d.e lattlte Catégorie puissent ae polrrsulvre juagurà ce gue toutes les
(tépensee prévue e au titre tle cette Caté8ôrle aient été êffêctuée8.

81 ltAesoclatlon a xaisoDnablenent déterminé que lracquisition de

toute fourtritu:e ou de tout eerÿice compris dane lrune quelconque dè§

Catégories est incompatible êvec les procédr.res stipulées ôu vigéeg

dane Le pésent Accold, aucune tlépensee effectuée pour régler ladlte four-
nlture ou ledit serrrice nteet finâncée âu noyen du Créùlt et lrAg-

sociation peutr sa,ns préjudice ale tout autre droit, pouvoir ou faculté
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d.e recourÊ qui lui sont conféré§ en vertu de lrAccord. de CréAit

d6 Développenent, annuler, pa.r notification à 1r Enprunteur, 1e Dontant

ttu Crédit qul, Gle lravie raisorurable tle ltAssociationr représente le
oontant des dépenses qul aureient ;u autrenent être finalrcées au üoyen

du Crédlt.
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ATN'O(E 2

De ÉcrLltion aiu hoJet

les obJectifs du ProJet sont r)a) drassurer Ia formatton ilu gereonnel

bénlnoig qul larttcilera au Èogra@e ile l{ise en valeur tlu Gieeuent

Pétrolifère tle Séuè ; t) de renforeer 1r oBEII{INES afln qurl1 guive ôe

oanlère satlBfaisantê }eg opératlons en coura sur Le Siseaent pétrollfère

ôe Sénè, et les fuùrree actlvités dr êxploration ; c) d't aider 1t fuI)runteur

à pcooouvoir Lr exll'oretion i et d) d'étudier Ia faisabillté tlune oéthode

de récupératlon seconrdsire pour 1e gI§eûent pétrolifère èe Sénè '

Pg4!!g11 : hoga,Igtre de Fofl[atlon

1) Construction, équipement en Eobilier et en oatérie1 d'un centre

de fo::oation du 1Étrole.

2) Gréatioa et exécutLon dtun prograooe de forrnatlon profesaionnelle

( théorique et sur Ia tae) pour Ie personnel bénlnois '

Pa"tie B : ISSgÊt:9!-99§g@

tr or.roer d.eux géologueÊ, d.euc gÉolhyelciensr un économigte tlt

un ju::Lste auJr questloDsitechniques, économiques ât Julidiques 1iéeE

à }'exploration et à Ia mise en valeut du pétro1e'
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Partio C I Promot ion de lrexplo ralaticrt- étroIière

1) a) Dramlrrer et interpréter loe clonnées géophysiques et

géologiques;

b) préparer un pro Brarutre de futures étudles sismiques clena

Les eaux territoriales do J- t Snprutt eur, superviser 1a

partie C(Z) du Projet et rejouer les BnrgÜistrerruents

des domées sismiques existantes i
c) i.ntéresser les compagnies pétrorières à lrexproiâtIôa

dÊ nouve eux pér5oètres et négocier cles contratË tlrexplo-

ration avec lesalites cornpagnies ; et

A) surveiller les activités drexploration dee compagniee

pétrolières avec losquelloe dos contrets d'exploration

ont été passés.

IIae étucte sismique ên ner gur environ 1 400 Ku l-inéaires.

e) Révisor Ie code d.u pétrole et y êpporter Les nodifice-
tions appropriées à 1a lunièr€ tl€s néthodes qui ont

actuellement cours ctans 1tindustrie pétrolièrei

b) préparer urt accord moilèIe tlr exploration pétrolièro, et
c) négocier des ac corcis d.t exploretion pétroIière.

2)

3)



Part iBDI Etud.es d r InEtSnierie

( 1) Une étude cle comportoment dos gisements destinéo à détel.niner

Ia faisabilité dtune récupération socondaire (par injection dreau)

pour Iê gisment pétrolifère clo Sèmè.

12) Ingénierie détai}lée cIr une plate-fo:me cIr injection cIr eau et

dlee installations y ef,férontes pour 1o gisement pétrotifère tte 8èmè.

ltachèvsment ttu Projet est prévu pour Ie 31 Déceobre 1983.
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ANNflCE 3

pas sation Ële s Marchés

Â. ÀpDêI d rOffres Inte at ional-

1t Sauf pour ce qui €st cles excoptions prévu€§ à la Pertie C

ei-d.ossous, Ioa marchés de fournitures ou cle travaux de génie

civiL sont passés sslon des procédur€s conform€s à celles qui sont

exposéee clang Ia clernière éditlon des rrDlroctives concerîa^nt Ia

Passation dee [archés Financés par Ies Prêts ale 1a Banque [ondiale

et Iss Crédits cle 1tIDA", (ci-après tténonmées les Directives)1 par

appeL à Ia concurrenc e internationale selon les dispositions ale 1â

?artie À ÈIes Direct ives.

2. En ce qui concêrne les marchés d.e fournritures et de travat»c

pour Ia paseation desquele i1 est fait appel è La concurrence

internat ionalo, outre 1es dispositions énoncées dans Ie pare-

Saphe 1.2 des Directives, lf fuprunteur prépare et envoie à

1'Aseociation tlans Ios meilleura clé}aia, ot dans tous les cas

6O jours au p1|rs tarrl avant ]a publication cles preniers documents

drappel dtoffres ou d.o présél-ection sty rapportant, seLon Ie cagt

un avis généraI sur ]a passation iles narchés dont le préssntêtion,

1a teneur et les détails ont été raieonnablemont f ixés par

ltÀssociation; lrAsgociation fait pub)-ior ledlt avis général

cte nanlère à donner aux sormissionnaireg éventuols tê tenxps de
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préssnter leurs offres concernÉrrt les fo[rnitures et travatrx an

question. L rEoprrrnteur fournit les ronsoign.enents nécesgaires

pour nettre à lour annuellement led.it avis général aussi longtenpe

quril reste êes marchés relatifs à des fournitures ou à des tra-
ÿâux devânt Stre passés par appel à la concurrence internatlonaler

3. Âux fins de 1r évaluation et d.e la comparaison des offree

reletives à 1r approvisionnenent en fourniturss à ltissue dtun

appel dr offres international : i) l-es sorlnissiorulaires sont tenua

dlr incliquer dans leur offre l-e pr5x c.a;f. (port dtentrée) des

fournitures importées ou 1e prix ctépart usjtre ou clans le commercs

cles fournitureg faisant lrobjet de latlito offre; ii) iI est fait
abstraction des clroits de alousnê ot tle tous autres tlroite cl' j^u-

portation ainsi que tle toute ta:<e eur les ventes ou analogue

perçue lors de la vents ou de la livraison des fournitures, en

vertu ds ltoffre; et ili) 1e coût du fret intérieur et 1es dé-

penseê afférentee à Ia liweisorl ale fournitures sur 1es lieux tIê

leur utilisation ou tte leur inst allat ion sont inclus.

B. Préférence Accordée au:< Fournisseurs Nationew(

Pour 1es marchés de fournitures passés conformânent aux pro-

céalures d.écrites clene La Partie A tte Ia présente Ânnexe, 1es four-
nitaree fabriquée s au Bénin, peuvent se voir accorder trne marge de

préféronce confo:xrément aux dispositions ci-après et gous réserve

d.e celles-ci !
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1. Pour les narchés de fourrrltures, tous les docuEeate

d!appel dtoffreg ilotvent indiquar clalrenent 1a préféreuoe qul

§ef,o éventuellenênt accordéer Ies renselgnenents à fournir pour

établir qu'une offre remplit les conditlons roquises pour béné-

ficier d.ê Iaèite préférenc€, IeB dlfférentes néthoiles et Lee

différentes phasos de la procédure d'évaluation et dê coepar&isorr

des offres.

2. Après trévaluation, lea offres satisfâi§ant aux coudi-

tions requises sont claseées d'aus lrun des Sroupes suivants :

1) Group€ À : Les offres portant sur des fouz'nltures

fabriqrrées au Béni:r, si 16 souuissionn&ire établit'
à Ia satlsfaction ale 1r Empr unt e r.rr et aIË 1r/Issociatloat
que 1e cott al6 fobrlcat ion desdltes fourrc,ltures

coloprend un€ valeur ajoutée au Bdnia égala à 20 É

au rnoins du pri-x départ uslne indiqué dans Lioffre'

2) §gg34pg-,,!: toutes 1es autres offres d! ori.gine locaIe'

3) Groupe C: Ies offres portant sur toutes }ës autreg

fo urtlit ures.

3. Afin de iléterai:ier queIle est, dan§ châque Broupê'

lroffre 1a plus avaJxtageuse, on procèAe tout d'labord à Ia conpa-

raiaon de toutes les offres de ohaque groupe ayant fait lrobjet
d.t une évaLuatiou, abetroction faitô iles dxoits d'e douane et de

autras droite dr lnportation ainsi que de touta taxe sur les
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rr€Dtos ou analoguê pe!çu€ lors de la vente ou de La livreison des

fournit ures, en vertu da Ltoffre. Les offros iugé6s leg plus

âventag€usos dans chaque groupe sont alors cornparéeê I'os unÊs âtlx

autreg et sl, à Lrlssue de la coroparaisou, lroffre la plu§ avant a-
gêusê est cÊl.Ie du GrouPB /t ou celle du Gro upe Bi latlito offre eet

retenuo êux fiua di attributioa.

4. Si, à ltissue d.e la cooparâison effoctuée s uivant les
modalltés défj.ni-es au paragraphe 3 ci-d.ssus, creot une offre
du Gloulre C qui est Le plus alvantagous€, toutee les offres du

Groupê c sont €nsulte collparées â lroffre iugée le plua avantn-

geuse d.anrs 1o Groupe A i aux seules fins de cotte coBparaiêoa'

on ajoute au prix o.a.f. des fo ulrÀLt ure§ importées jldlqué dans

chaque offrc alu Gr.o upê C un llloDt atrt égaI ou pl,uÊ faible tleE deux

élénents cl-après : 1) les drolts do doua.ne et o.utros taxes à
Lr i.lrportation qurun importateur non oronéré devrait verser sur

1ee fo[rnltures importées 1rlcluses dans ltoffre du Groupe Cr ou

t!) 15 % d,u prl-x c.a.f. lndlqué dans I'offre desêLtes foui'trlt urse

Sl, à lrisÊue de cette compzlja.isonr lroffr6 Ia plua avantageuôo

€st ce}lê alu Groupo A, Latli'te offle êst retenua aux f,ine alrattrl-
butioni si]3on crest lrofire d.u Groupe C évaluée la plus avauta-

geuse conforûémeat aux èisposlti.ons du paragraphe 3 ci-deesus

qui est r6teuue.
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C- Âutres ?rocédures d,ê Passction des &Iarchés

les narohée de uatérief tle formation et relatifs
au Centre de foreûêtion d.ont }e cott eet eetlné
à Ia contre-valeur ile 1rO 000 d.oiLars au matl-nu&, pouvent ttre
attribués par un oppel droffres intenxationû1 "estrejrt, apràs d€-

loaJxaes ale pr5: à au nolns troj.s fourtri.s&,eurs sdriêux. Irroppel

d.rof,froe lnt eraat i onal rêstreint Bê fdt sej.on tlee procéduree con-
patiblee av6c co}IêB qul sont énoncées dans Ia Parti€ A des .

Dlrectlves, d cêIa pràâ qur êucLùl avls alrappêI droffres trr€st êxigé

et quraucuae marge de préféronce nationale ou régioaale aregt coa-

cétlée aær 6ntr6pren6urs.

D. Exa.nren- par lrAssocietion des Décisione lFisee en Mati-ère de.

Passat ion dee Marohée

1. Èa&en deê appels droffres et de ltottll"bution earleagée et
paesatlon aléfinj,tivo des narchés :

Po ur tout oarché tie fourrrit ures et tie serÿices doot Le coùt

estinatif est supérieu, à Ia contre-valerrr de 150 000 dollarg :

a) Avart tlê lancer lrappel d.roffrea, l tEnprturteur eounet à
Lr era:nen de ItÀssocietion Iô tê:Etê d.udit appêI droffres, Ie cahier
des charges et üoue autres docuilen'is relâtlfs à ltappei- droff"eg,
de mêno qururre dêscription de }a procédure publ-icitaile quril lo
propose de suivre, et apporte auxdlts documents ou a latllte prooé-

dure toutes nod.lflcati.ons que lrAsEoclation peut ralsoûrablêaênt
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a

tlenanrder. Toute modlflcotion u1térieurô du dossior ili appel

êroffres dolt âtre approuvée par lrAssoclation avant tlrêtre coro-

nunlquée alu sor4lissiontoiros évent ueL s.

b) Âprèe réception of évaluation des offrêE r et avarot que

lrattriirution ne fasse ltobJet dtune déclsion définitlvet
1t Eûprunt 6ur iu{iqrre à lrA8soclati.on 1o aon du so uE1§Elonnalre

auquel- J.l ee proposè drattrLbuor Ie ma?ché et fournit à

1:Aseooiatlonr suffisamênt a lravaEco pour qurello puiâs€ 1rêIa-
Elnêr, un rapport détai}Ié eur I I évêIuat lon et Ia conperal e iles

of,free roguee et toue autreg rensalgnements quo lrAssociatlon psut

ralsonnablem€nt demarrdex. Sl lrAsEoclation egtirue quo lrattribu-
tion snÿi6a'gée nc serait pas conpatlble avec les ûLrectives, ou

avoo la présoute i.unexê r êIIe en i.nforure It!ûprunteur dons le8

rueiLleurs dé1ais en exposant lee motife de 60ü opinlon.

c) les corrditions auxquslles Le Eerché est sou&ls trê pou-

p6n!, EûDs que ltAssoclatioa ait donné eon apprtbetionr dlff,érer
senslblenent de celfeE qui étaient prévues ilonÉ I't3ppê1 d.r ôffr€s
ou lors de Ia présdlection.

d) Deux copies certlfiées confôrmês tlu narché sotlt fournlêB

à lrA6societion dès sa si6nature at avant lrsrlvoi à lrAssociatioa
de la pr'anrlère d.enantle de retrait tle fonds du Conpte de Crédit au

tltre dutlit marché.
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2, Pou! tout uêrché qul aiest pas régl par Ie paragrapbe précé_
dent, It$mprurteur fourult à ItAseociatloa, dès guril a dtd slgnd
et avant <Ie sounottre à ltÂBsociôtj_on la prenièrê ateuanCê Ae

retrelt de fonds atu Conpte dê Crédl.t au titre dudit marché, dÊul
copieê cêr.tlfié€s confornês dudlt marohé, ouxquelles eoat Jolnts
l ranralyse iles offres, dee re c ooûên d.at ions relativoe à Irattribu_
tion d,u norcilé et üous autres rên6ei6n on6nt s qu.., lrAssociation
peut rai oonnabl eruent denatlder. si 1rÂssociatiou estlme que 1rat-
tribution d.u marché urost paa conpatible ovec Iea D1.rêctivês ou
avee Ia préeente .â.r.noxe, elLe ea ih.f or.oo 1r Bnprunteur dâJtE leB
hsiLl€urs ildlals en l:adi q r.rant Les raieons d6 son opi.uioa.

3. âvant d.rapprôuvor toute nodificatl"on ou dérogatlon lEpo!_
tante aur contlitions d'rra narché, ou allêccord.êr uae prologatiou
du déIai etipuld pour lrorécutl-on dud,it marché ou de doraer
tout6 Lnstruction dÊ Eodificatiolr «iuctlt narchtJ (sauf daae les
oas cltertrême urience) qui aurai€nt pour effet draccrottre 1e coùt
tlu oa:rhé d,e plus ae iç t6 d.u pri:r inltial , I ' &)nprunt eur
info:me lrAssoclotlon de 1a moùiflca;ion, dérogat ion, prorogê-
tloa ou inêtruction envisagée en exposatt Ieg ralsong tie sa
déolslon. §i 1tÀseocleù1on estlme que 1a propositlon nô serait
pas coupatibLe avêc Loa dlsposltlons d.u présent .A,ccord., eIIe ên
1nfo"mê I I Dmprunteur àane 1os m.ÊiLlours dé1aie en irrdlquart j.eê

ralsons de soa oplalon.


